
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Compte Rendu du Conseil d'Administration du 3 juillet 2008 
 
 
Présents : Floriane BON-GUICHARDON, Isabelle THEVENET, Catherine VEROT 
Jean-Luc BERNARD, Damien DOUBLET, Emmanuel FERRAND, Rémi GOUBET, Jacques LADERRIERE 
(Président), Christian LIMA, Michel LONGIN, Dr Philippe PETITBON, Youri PICQ, Hervé ROUX 
 

Assistent : Karine LASNE (traductrice L.S.F.), Blandine HUMBERT, Pierre CHAVE (animateurs), Pierre 
BRUNET 
 

Excusés : Géraldine GALLAND, Maurice GIVORD, Freddy RASSCHAERT 
 
 
I - VIE ADMINISTRATIVE du COMITE 
 

I a - Approbation du procès-verbal du 12 mars 2008 
 
I b - Réussite de Pierre CHAVE à sa V.A.E. (Validation des Acquis et Expériences) 

Il est diplômé du Brevet d’Etat d’Educateur Sportif option sports handicapés physiques et sensoriels. 
Il faudra prévoir le reclassement conformément aux engagements du Président lors de son embauche 
initiale. 
 

I c - Emplois S.T.A.P.S. – Consolidation du poste de Blandine. 
Le financement de l'Etat serait prorogé sur la base de 12 000 €/an sur une période de 4 ans. Restent à 
trouver environ 12 000 €/an pour sauver le poste. Le président rencontrera prochainement la DDJS pour 
confirmer les informations venant de l’Etat et dès que possible le Conseil Général. Les excédents dégagés 
pour les JNAH, nous aiderons certainement à sauver ce poste. 
 
 
II - POINT sur les FINANCES 
 
Pas de point financier précis, mais Isabelle THEVENET indique les finances sont équilibrées. 
Versement du Conseil Général de 12 000 € sur le poste de Pierre CHAVE, Brevet d’Etat. 
Maintien des aides financières du C.N.A.S.E.A. 
 
 
III - J.N.A.H. - Demande de rétrocession financière de la part du Directeur Général de la 
Fédération 
 
Jacques LADERRIERE fait part de la lettre reçue du Directeur Général de la Fédération qui relance, une 
nouvelle fois, le Comité afin de ristourner à la FFH une part des gains réalisés pendant les J.N.A.H. 
Le Président rappelle que nous avions pris la décision, lors de l'avant dernier Conseil d'Administration du 
28 janvier 2008, de ne pas répondre favorablement et que cette décision a déjà été notifiée oralement au 
Directeur. 
 
Isabelle THEVENET, Trésorière, s'étonne de cette nouvelle demande puisque tout était clair depuis le 
début de la candidature : 
 

• Aucun écrit de la Fédération, dans tous les courriers reçus, n'évoque cette hypothèse. 
 

• Dès le départ et dans toutes les négociations, aussi bien avec la F.F.H. qu'avec les Collectivités 
territoriales partenaires et bénévoles, l'objectif a été clairement affiché et écrit : 

"Les excédents des Jeux seraient affectés sur un compte spécial pour garantir 
l'emploi de notre animateur, travailleur handicapé et en fauteuil." 

 
Le Président confirme ces propos et souligne que lors de ses trop rapides entretiens avec le Directeur 
entre 2 réunions, alors qu'il avait pris rendez-vous et s'était déplacé spécialement à Paris, le Directeur n'a 
jamais évoqué cette hypothèse mais seulement indiqué qu'en cas de déficit il couvrirait celui-ci, rappelant 
bien, et à juste titre, que ne pas faire de déficit restait l'objectif prioritaire. 
 
 
Le Président précise également que pour bâtir le budget initial il s'est appuyé sur le bilan financier des 



Jeux de Limoges remis par le Directeur Général. Dans ce document rien ne fait apparaître un quelconque 
reversement à la F.F.H. Ce document lui a été remis en main propre et envoyé ultérieurement. On peut 
donc considérer qu'il reflète la vérité des comptes. 
 
D'autre part, et après consultation de certains collègues Présidents départementaux, il semble que c'est 
la première fois qu'une telle demande est exprimée. 
 
Le Conseil d'Administration se dit choqué qu'après tout le travail réalisé, l'on exerce une telle demande 
alors qu'unanimement et aux dires de tous les participants, les Jeux ont été, grâce aux 300 bénévoles, 
une réussite festive et sportive dans le cadre d'une gestion rigoureuse et maîtrisées par le Président. 
 
Le Président précise toutefois qu'il a pris des engagements vis a vis de Christian FEVRIER à savoir: 

 

- Prise en charge d'une partie des frais de décoration à hauteur de 1 000 € 
- Prise en charge de la duplication des DVD post-jeux 
 

et que ces engagements seront honorés dès réception des factures émises par la Fédération. 
 
Après cet échange le Président demande au Conseil d'Administration de se prononcer par vote et indique 
qu'il n'y participera pas. 
 
Nombre de votes possibles : 16 membres du CA  
3 excusés 
le Président ne participe pas au vote 
 
Votants   : 12                                      
Exprimés  : 12 
Se prononcent : Pour : 0       Contre :   12        Abstention :   0 
 
Le Conseil d'Administration du Comité de l’Ain Handisport décide de maintenir sa décision du 28 janvier 
2008 et de ne pas donner une suite favorable à la sollicitation amicale du Directeur Général de la 
Fédération dans le respect des engagements initiaux envers les bénévoles et tous nos partenaires. 
 
Toutefois et pour aider le Département Jeunes qui a toujours été un partenaire loyal de cette 
organisation, il s'engage à mettre toute son expérience et ses moyens dans le cadre d'une prochaine 
compétition pour les jeunes pour laquelle il serait sollicité et d’apporter gracieusement son expertise à 
toute demande du département jeunes, ce qu’il fait déjà avec beaucoup d’enthousiasme. 
 
 
IV - ACTIONS de DEVELLOPEMENTS EN COURS (Blandine HUMBERT) 
 

IV a - Développement des clubs sur le Pays de Gex 
Développement du ski sur la Faucille avec la création dès cet hiver 2008 d’une section handisport. Achat 
de matériel en cours, des aides financières seraient les bienvenues car le matériel est cher. Des 
demandes de subvention ont été déposées à la Communauté de Commune du Pays Gex, ville de Gex et 
Conseil Général. 
Il serait bien de profiter de cette dynamique pour communiquer et ouvrir d’autres sections. 
Le C.A.T. de Virieu informe qu'il possède déjà un fauteuil-ski. 

 
IV b - Labellisation Sport et Handicap en cours de la station de Gex - La Faucille 

Dans le cadre de l’action précitée et avec l’expertise du Comité de l’Ain, la station de Gex-Mijoux- la 
faucille sera totalement accessible aux pratiques skis, handisport. 
 

 
IV c - Actions de développement - jeunes 
 

− S.I.A.M.M. - Actions auprès des handicapés visuels 
Cinq sorties de sports de pleine nature : escalade, ski, canoë ont été initiées afin de faire découvrir à des 
jeunes des activités en vue de les licencier. Quinze jeunes sur 20 (6 ont fait les 5 sorties) ont participé. 
 

− SESSD de l'APF – mise en place d'un partenariat pour 2008 
Projet de mise en place de 5 mercredi après midi avec des activités différentes (athlétisme, basket, tir, 
tennis de table, tir à l’arc). 37 jeunes font partie de la structure. 
 
Voir,  pour créer une équipe départementale jeunes avec ces deux structures pour participer aux actions 
du département jeunes. 
 
 
 

− Grand Prix des Jeunes - Retour sur Nancy 
Compétition, style des Jeux de l’Avenir mais par équipe de jeunes (10 à 20 ans). Adrien VEROT y a 
participé au sein de l’équipe régionale de la ligue rhône-Alpes. Il a remporté le tournoi de tennis de table 



et a terminé 2ème sur deux épreuves de natation. 
Merci à Blandine d’avoir encadré cette équipe bénévolement. 
 
 
V - CHAMPIONNAT DE FRANCE D'ESCRIME HANDISPORT 2008 à Saint-Genis-Pouilly (AIN) 
      Comportement incompréhensible de la Fédération 
 
Le Président informe le Conseil d'Administration de l'organisation d'un Championnat de France d'escrime 
Handisport qui s'est tenu le 21 juin dernier à Saint-Genis Pouilly. 
 
Cette compétition a été confiée à un club non affilié et la Fédération n'a pas daigné en informer le Comité 
Départemental, demandant par ailleurs au Président de la ligue d'aller chercher de l'argent auprès de 
Conseil Général de l'Ain. 
 
Ayant dans un premier temps marquer fortement sa désapprobation sur la méthode auprès des instances 
fédérales, le Président NICOLAS nous en a informé. 
 
Notre Président a témoigner par écrit son étonnement au Président de la Fédération et attend toujours 
une réponse, voire même par courtoisie un simple appel téléphonique. 
 
Les membres du Conseil d'Administration s'interrogent sur ce mode de fonctionnement fédéral qui 
méprise totalement ceux qui s'investissent au quotidien pour valoriser la F.F.H. et aident à son 
développement. Après le point sur le dossier J.N.A.H. évoqué précédemment cela conforte le Conseil 
d'Administration dans sa décision. 
 
Le Président tempère ces propos en indiquant, que ces dysfonctionnements ne peuvent être 
qu'exceptionnels et que nous nous sommes engagés à promouvoir l'idéal handisport, donc nous 
proposerons notre candidature pour l'organisation d'autres événements. 
 
Mais il souligne qu'effectivement il va falloir que la prochaine équipe fédérale, qui sera élue en 2009, 
intègre que sa force vient de sa base, des clubs régulièrement affiliés, des départements et des régions. 
 
 
VI - POINT SPORTIF 
 

VI a - DEUX TITRES DE CHAMPION DE FRANCE à L'E.S.S.B.B. 
Damien BOUBLET, est double Champions de France en simple et en quadrette de sport boules. 
 

VI b - "L'AIN en COURANT" - Retour d'expérience sur l'aventure (Isabelle), 
411 km sur 4 jours par équipe : deux sourds : Adrien PELLETIER, Giovanni RITO, un déficient visuel : 
Youssef AÏT CHERIF, un handicapé moteur : Arnaud BELAMATRAK, quatre valides : Isabelle et Jean-Marc 
THEVENET (cycliste), Pierre BRUNET, Aurélien FAVIER. Capitaine d'équipe : Pierre CHAVE. 
Bonne ambiance mais l’équipe déplore le manque d’accessibilité (douche, podium, etc.). 
Epreuve reconduite en 2009 en espérant que Pierre puisse participer en fauteuil. Il faudra que les « L’Ain 
en Courant » s’adapte (accessibilité), si les organisateurs veulent réellement ouvrir la course aux handis. 
 

VI c - Divers 
Le C.A.T. de Virieu le Petit a organisé, le 18 juin dernier, un tournoi de foot en salle avec 6 équipes IMC 
de la région Rhône-Alpes (Haute-Savoie, Loire, Rhône). L’Ain a gagné ! 
 
E.S.S.B.B. a organisé un challenge Rhône-Alpes de Pétanque 14 et 15 juin 2008. 
 
Hervé ROUX aimerait créer un championnat de football à 7. A étudier. 
 
Damien DOUBLET aimerait que le sport boules possède une équipe de France et que les compétitions 
soient abordables financièrement. L’ancienne fédération n’était pas claire dans le prix des licences. La 
nouvelle fédération devrait permettre d’aplanir les soucis. 
 
Les problèmes de foot avec l’équipe des sourds se sont atténués grâce à un règlement plus strict. 
 
Transmettre aux permanents les dates et résultats des compétitions pour les intégrer sur le site et 
communiquer sur handisport. 
 
 
 
VII - POINT SUR LE MEDICAL (Dr Philippe PETITBON) - Médecin Départemental 
 
3 réunions, une où le Docteur a été présent. Contact bien établi avec le Dr LIVET, médecin régional. 
Difficulté d’interprétation des fiches quand elles sont remplies. Comment faire passer des visites 
médicales pour les équipes de football sans passer par leur médecin traitant. Certains examens 



spécifiques et obligatoire (audiogramme) sont chers et réalisés par des spécialistes.  
L’O.M.S. doit installer le Centre Médico-Sportif à l’hôpital. Les deux médecins se mettront en relation. 
Faire évoluer et faciliter la délivrance des certificats médicaux pour les handisport 
 
VIII - COMPETITIONS DE NATATION - REGIONS en 2008 - FRANCE DE NATATION en 2010 
 
Suite à l'excellente organisation des compétitions de natation lors des J.N.A.H., Bernard CHAIX nous 
sollicite pour l'organisation d'une épreuve régionale en 2009 et pour l'organisation d'un Championnat de 
France en 2010. 
 
Le Président a répondu favorablement et voit avec les clubs et collectivités ce qui est réalisable : 
 

− Pour une régionale en 2009 décision à prendre rapidement 
− Pour des France en 2010 

Le Président a demandé à Bernard CHAIX de lui fournir les cahiers des charges des différentes 
compétitions potentielles afin d'examiner les faisabilités techniques. 
Une fois cette étude réalisée, le Conseil d'Administration jugera de l'opportunité d'une candidature 
qui sera alors déposée officiellement dans le respect du fonctionnement fédéral. 

 
IX - QUESTIONS DIVERSES 
 

 A ce jour, le Comité de l'Ain Handisport compte 146 licences (soit une augmentation de 40 % 
sans les sourds). Cette augmentation est le fruit du travail de communication fait en amont. 

 
 La Mairie d’Ambérieu-en-Bugey souhaite organiser des actions "Sport et handicap". Une rencontre 

est prévue le 4 juillet avec l’Adjoint aux sports. 
 

 Jacques a rencontré Jean-François DEBAT, Nouveau Maire de Bourg, qui l’a assuré de son soutien. 
 

 L'Ecole de moniteurs éducateurs de Lyon a un projet pédagogique avec le prêt des infrastructures 
de Bourg. Il faut désormais monter le projet pour le 18 octobre prochain. Se rapprocher de la 
F.N.A.T.H 

 
 Forum du Conseil Général "L’un avec l’autre" Youri était présent. Un questionnaire est à remplir. 

Le bilan est très mitigé.  
 

 Les actions réalisées par Handisport 01 auprès des différentes structures nécessitent la rédaction 
d’une convention. Certaines interventions risquent d’engendrer des vacations. 

 
 Le C.A.T. de Virieu fête ses 30 ans Hervé ROUX demande si Pierre, en tant que Breveté d’Etat, 

pourrait assurer l’activité du tir à l’arc. 
 

 Faire passer les demandes (financières ou autres) également par le Conseiller Général des 
cantons concernés. 

 
 Problème de constitution des équipes pour les sports collectifs (basket, foot, etc.). Reprendre 

contact avec le Villa Joie. 
 

 E.S.S. souhaiterait de nouveaux maillots avec logo handisport. 
 Emmanuel cherche un lieu pour organiser un championnat de France de Pétanque en 2010.  
 Jacques demande un cahier des charges. 

 
 Damien a un mail perso dafarovi71@orange.fr 

 
 Le Président clos le Conseil d'Administration et lève la séance à 20h45. 

 
 

 

Prochaine réunion : le jeudi 16 octobre 18H30 au siège 
 

 
 
 

La secrétaire générale 
 
 
 
 
 

Florianne BON-GUICHARDON 

Le Président 

 
Jacques LADERRIERE 

 


